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L'idée est bien pensée. Elle
prolonge les politiques

d'activation des demandeurs
d'emploi menées dans les trois
régions du pays. Le ministre
wallon Pierre-Yves Jeholet
(MR) propose d'instaurer, avant
le scrutin de mai, le dossier
unique.

Il s'agirait de doter chaque
demandeur d'emploi d'un dos-
sier pouvant être conslùté par
les différents organismes d'in-
sertion et de fOrmation (Mire,
ALE, Maison de quartier, Fo-
rem, etc.). •. 011 polln'a aimi
micu,x' orienter ZCB personnes
par rapport ci leul' pr/ifil et aill'
si miCUiI' les aider ci se réinsé·
rer », confie le ministre à nos
confrères de L'Echo.

Mais cc n'est pll-Sla seulc idée
envisagée par le ministre, Car si
la situation du marché de l'em-
ploi s'améliore dans les trois
Régions du pays, elle reste mar·
quée par le chômage de longue
durée: 77.636 persormes sont
sans emploi depuis au moins
deux ans, un chiffre porté à
117,127 personnes à l'arrêt de-
puis douze mois ou plus. L'ex-
plication: le manque de qualifi-
cation, PIns de 50.000 chô-
meurs ne disposent que du di-
plôme secondaire de hase,
tandis que 42.000 autres ne
présentent que le œrtifkat de
deuxième dej;ré du secondaire,
cite encore L'Echo.

Protégés des sanctions
Bilan de compétences, forma-

tions (le Forem en propose
250), accompagnement indivi-
dualisé et, hientôt, le dossier
unique... Et si, pour certains,
cela nc suffisait pas? Le mi-
nistre wallon de l'Emploi le re-
eormait : certains chômeurs
sont il ce point éloignés de l'em-
ploi qu'ils pourraient, à l'avenir,
être reconnus COlllme «inem-
ployables ».

Ce statut pourrait ressembler
il eelui envisagé actuellement
pour les MMPP (pour les 15 à
20.000 persOlmes rencontrant
des problèmes de nature médi-
cale, mentale, psychique ou psy-
chiatrique). En résumé, ceux
qui seraient ainsi qualifiés, se--
raient protégés des sanctions
liées aux politiques d'activation .

•. .Jc Ruis parti.,an de IC/I1'
donner un statut d'ordre sodal,
explique le ministre. Il est évi-
demment hors de questiol1 de
mettre UR per-'onnes .mr le côté.
mais à partir du moment où
tous les iff01tS ont été menés er!
Wallonie pour tenter de le.9 rbll-
tég.er, il jàudm peut-être alln'
plu •• loin que la dégressivité des
allocations de chômage ..•

Ces demandew's d'emploi, ju-
!l;és non mobilisables, seraient
ainsi exonérés de recherche ac-
tive d'emploi. Ce qui pose alors
la question de l'égalité de traite-
ment: cumment justifier l'exis-
tence de régimes particuliers
quand d'autrcs chômeurs se
verront sanctionnés? «Il Il 'est
évidemment pas que-,tion de
faire baswler 1/3 des chômeurs
dlln,9 ce "tatut », prévicnt par
ailleurs Pierre-Yves Jeholet. _
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